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Dossier accidents
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Lors de la réception d'un vêtement ou autre type d’article, 
une attention particulière doit être portée aux  accessoires.

Certains d’entre eux ont un caractère fonctionnel. D'autres 
sont à finalité esthétique. Dans le premier cas, on est en droit 
d'espérer qu'ils ont été bien choisis et que leurs propriétés 
sont en accord avec les modes d'entretien autorisés.

Pour la seconde catégorie, le choix des accessoires n'est pas 
toujours réalisé avec autant de précaution, l'esthétisme étant 
la priorité.

Mais en tant que nettoyeur, quelle que soit la raison pour 
laquelle un accessoire se trouve sur un article, il faut toujours 
garder l’esprit critique.

Le premier cas est la dégradation de 
l'accessoire lui-même. Un tel accident 
est parfois facilement réparable par le 
remplacement de l'élément dégradé, 
comme par exemple un bouton cassé. 

Cependant, lors de la fonte de perles, 
par exemple, la restitution d'un article 
en état peut être plus difficile à réaliser.

Ensuite, si les accessoires peuvent 
se dégrader, ils peuvent aussi 
provoquer des défauts sur les 
tissus avoisinants ou sur les autres 
articles nettoyés en même temps. 

Par exemple, le dégorgement d'un 
empiècement en cuir, lors d’un 
entretien à l'eau, avec coloration 
indésirable des textiles en contact avec 
la pièce de cuir.

Pour les accessoires rigides, comme 
des boucles métalliques ou certains 
éléments assez volumineux en verre, 
il est conseillé de les retirer avant 
entretien lorsque cela est possible, afin 
d'éviter de dégrader le tissu.

Lors de l'agitation qui a lieu quels que 
soient les modes d'entretien, les textiles 

peuvent s'user prématurément par 
frottement ou par accrochage à ce type 
d'accessoires. 

Dans l'impossibilité de les ôter avant 
entretien, une protection de ce dernier 
par un tissu épais peut limiter les chocs 
et permettre de nettoyer l'article en 
limitant les risques, en choisissant un 
cycle doux.

Accessoires

 QUELs sONT LEs ACCIDENTs POssIBLEs ?

Lorsque l’on se rend dans un pressing, c'est pour faire nettoyer un article et le retrouver 
«comme neuf». Concernant ce dernier point, il s'agit d'un souhait, certaines personnes étant 
plus exigeantes que d'autres ...

Même si, pour une grande partie des vêtements et articles d’ameublements entretenus par 
les pressings, les clients ressortent satisfaits, pour quelques articles, le résultat n'est pas celui 
escompté.

Pour chaque article susceptible de poser un problème à l’entretien, la réception a pour but de 
les isoler des autres articles et d’informer le client des possibilités de nettoyage et des résultats 
probables.

Pour rappel, quant à la notion de résultat, le nettoyeur n'a pas d’obligation de résultat mais 
seulement de moyens. Bien sûr, il ne s'agit pas pour autant de réaliser un travail par trop 
expéditif sous prétexte de ne pas être confronté à l’obligation de résultat.

Dans la suite de cet article, sont présentés des exemples d'accidents dont certains auraient 
pu être évités ou dont l’ampleur aurait pu être limitée et donc, plus facilement acceptés par 
le client. Pour cela, une réception adaptée et des réserves prises à leurs justes mesures sont 
nécessaires.
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97% Rayon

 3% Autres fibres

Doublure

100% Polyester

Etiquetage

P•

L’examen de la robe a montré des dé-
gradations en plusieurs endroits ; 
celles-ci se traduisent par des éraillures 
et des trous. Les plus nombreuses sont 
à proximité de la ceinture ; il s'agit 
d'une ceinture inamovible qui se ferme 
au moyen de grandes pièces métal-
liques.

Les caractéristiques des trous montrent 
qu’il s’agit de dégradations d’origine 
mécanique. Sous la loupe binoculaire, 
on constate que des fils ont été section-
nés, coupés, suite à des frottements, à 
des accrochages avec un objet.

La robe a été conçue dans une maille 
fluide, délicate qui peut s'érailler. Les 
examens ont montré que l'un des 
angles des pièces métalliques est cou-
pant. Sa surface irrégulière, rugueuse 
fait que la maille s'y accroche.
Ainsi, suite à des frottements répétés 
sur le tricot, des fils peuvent se rompre. 
Une fois des fils sectionnés, des trous 
vont se former.

Ce type de dommages peut se produire 
au porter mais également lors de l'en-
tretien en raison de son action méca-
nique.

Les dégradations observées sur cette 
robe ont été occasionnées accidentel-
lement par accrochage avec les pièces 
métalliques de la ceinture.
Ces dégradations ont pu se produire 
lors du nettoyage, la ceinture ou les 
pièces métalliques ne pouvant être en-
levées. Le nettoyage de la robe présen-
tait donc un risque. 

Conclusion :

Les trous sur cette robe ont été occa-
sionnés par une partie coupante de la 
ceinture.
Dans un cas comme celui-ci, dans la 
mesure où toutes les précautions ont 
été prises, le nettoyeur n'est pas tech-
niquement responsable des dommages 
survenus.

Robe 
«Trou»
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Dossier accidents

Cette robe a été confectionnée dans 
une maille en viscose. Les bretelles 
sont en soie. L'encolure et les bretelles 
sont décorées de perles en verre. 

Plusieurs perles sont cassées, et il 
en manque quelques-unes; des fils 
de coutures sont rompus. Tous ces 
dommages sont situés sur la bretelle 
gauche, les plus importants sont situés 
à l'épaule. 

Les examens montrent que la robe a 
été nettoyée à sec. En machine, du fait 

de l'agitation mécanique, même en 
cycle délicat, les vêtements sont sou-
mis à des contraintes ; des frottements 
s'opèrent contre les autres vêtements 
et contre le tambour. Du fait de leur 
nombre et de ce fait du poids, la pré-
sence de ces perles sur les bretelles va 
générer des chocs contre le tambour 
de la machine. 

Ces perles ayant été confectionnées 
dans une matière fragile, cassante (du 
verre), il y a un risque de dommages 
lors du nettoyage. 

Le nombre de dommages relevés sur 
cette robe est limité par rapport au 
nombre de perles utilisées et par rap-
port à leur fragilité. Et, ces dommages 
sont localisés d'un seul côté. 

Ces dommages sont dus :

- soit à un manque de précautions en 
machine ;

- soit à une détérioration des perles en 
dehors de la machine. 

Compte tenu de la fragilité des perles, 
bien signalée sur l’étiquetage, des pré-
cautions s’imposent pour le nettoyage 
de cette robe. Il faut limiter au maxi-

Robe
 «Perles cassées»

mum les chocs contre le tambour 
en chargeant bien le tambour ; mais, 
le mieux est encore de recouvrir les 
perles d’un épais tissu. Dans le cas de 
cette robe, les perles étant sur les bre-
telles, il est possible de les protéger en 
recouvrant ces bretelles, par exemple 
avec un tissu type serviette éponge, en 
formant comme un « boudin » autour 
de la bretelle.  

Conclusion :

Les perles sur cette robe ont été cassées 
en raison de chocs. Si aucun dommage 
n’a été relevé sur ces perles à la récep-
tion ou si aucune réserve n’a été posée, 
il sera difficile pour le nettoyeur d’en 
dégager sa responsabilité.

100% Viscose

Garnitures 100%

Soie Doublure 65% 

Acétate /

 35% Polyamide

BRODERIE DELICATE ET FRA-

GILE AVEC DES ELEMENTS EN 

VERRE

ATTENTION LORS DE L'EN-

FILAGE EN EVITANT TOUT 

CONTACT  AVEC BIJOUX ET 

COLLIERS QUI POURRAIENT 

L'ENDOMMAGER

Etiquetage

P•
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 «Tachage»

En examinant la jupe de cette tenue de 
mariage, on peut observer la présence 
de taches rosées en divers endroits. 
Elles se situent principalement au ni-
veau de tous les points d'attache mais 
aussi sur d'autres zones. 
Les fleurs qui agrémentaient cette jupe 
ont été jointes à l'envoi.
Elles sont de couleur rouge. Leur as-
pect écrasé et effiloché sur les bords 
montre qu'elles ont subi un entretien. 

Les examens en lumière ultraviolette 
ont permis de constater que la jupe 
avait été lavée ; ceci se traduit par la 
présence de microcassures et un azu-
rage irrégulier.
Les essais effectués sur les roses ont 
montré que le colorant ayant servi à 
teindre le tissu était sensible à l'eau. 
En effet, une rose mouillée et mise en 
contact quelques minutes avec un tis-
su témoin blanc le colore rapidement; 
la coloration est identique au tachage 
rosé observé sur la jupe.

C'est ce qui s'est passé lors de cet en-
tretien ; les roses ont dégorgé au cours 
du lavage venant tacher le tissu blanc là 
où les fleurs étaient attachées à l'article, 
ainsi qu'en d'autres endroits où il y 
avait contact entre les fleurs et le tissu.

Etant donné la nature de ces fleurs, 
étant donné leur couleur, la confection, 
les points d'attache, le nettoyeur aurait 
dû les enlever avant d'effectuer le la-
vage ; nettoyer la jupe avec les fleurs 
était risqué. Si la cliente s'y opposait, 
des réserves auraient dû être prises.

Conclusion :

Les taches rosées apparues sur cette 
jupe de mariée proviennent du dégor-
gement des fleurs rouges lors du lavage.
L'étiquetage d'entretien n'est pas adap-
té à l'article ; le fabricant à une part de 
responsabilité.
Ces décorations auraient dû être enle-
vées avant l'entretien ou des réserves 

auraient dû être prises. Si le nettoyeur 
ne les pas émises, sa responsabilité 
technique sera également engagée.
Dans ce cas, les tords sont partagés 
entre le nettoyeur et le fabricant.

Bustier 
51 % Nylon 

49% Polyester

Etiquetage

•� •�40

Tenue de mariage 
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Dossier accidents

La réception est l'occasion de déceler les défauts, mais aussi  
les taches présentes sur un article.

Il est important de détecter les taches avant entretien pour 
diverses raisons. D'une part, vis-à-vis du client, ce qui permet 
de lui montrer la tache et ainsi éviter d'être accusé, lors de 
la restitution de l'article, de l'avoir taché (si cette tache est 
toujours présente). Dans le cas de taches, l'utilisation de la 
réserve écrite est alors utile pour se parer contre la mauvaise 
foi de certains clients.

D'autre part, le fait d'avoir repéré la tache, permet de la 
traiter avant nettoyage si nécessaire, dans les meilleures 
conditions possibles, et d'éviter ainsi un «acharnement» 
sur cette dernière après entretien, en remarquant qu’elle a 
persisté et en risquant alors de dégrader l'article.

Comme les nettoyeurs le savent bien, on trouve 
principalement deux grands types de taches qui peuvent 
poser problème : la tache qui correspond à la présence d'une 
salissure telle que l'encre, le sang, le vin, etc., et la tache 
résultant d’une  réaction entre un certain produit et le textile. 
Dans le premier cas, il s'agit d'éliminer la salissure et ainsi 
retrouver le coloris d'origine du textile.

Le deuxième cas est beaucoup plus compliqué, voire 
impossible à corriger car le produit aura dégradé la teinture, 
par exemple. Or, il ne s'agit pas de restituer l'article dans un 
état plus dégradé qu'auparavant.

De plus, les taches consécutives à l’attaque d’un produit, ne 
peuvent être que «la partie émergée de l'iceberg», c’est-à-dire 
que le produit a dégradé les colorants, mais il aura aussi pu 
réagir avec les fibres textiles. 

Dans certains cas, comme en présence d’eau de Javel ou 
d’acides, par exemple, le tissu se retrouve décoloré.

Or, ces produits ont une action certaine sur les textiles et 
conduisent à une perte de résistance, voire à l'apparition de 
trous en lieu et place des taches, après entretien.

De tels cas justifient encore l'intérêt de la réception, cette 
opération permettant de démontrer que les trous sont 
le résultat d'un accident lié à l'usage de l’article, entré en 
contact à un moment donné avec des produits ménagers, par 
exemple, et non de l'entretien réalisé par le professionnel.

Taches

Polo blanc
«Taches»
Le polo blanc présente plusieurs zones 
de tachage. Elles se traduisent par une 
coloration brune des fibres et surtout 
par une multitude de petits points 
bruns plus ou moins foncés.

Sous la loupe binoculaire, on détecte 
de petites particules incrustées dans 
les fibres ; il s'agit de salissures pig-
mentaires.

L'aspect brunâtre des taches évoquant 

la rouille, un test 
au thiocyanate 
d'ammonium a 
été réalisé. Ce 
test s'est avéré 
positif sur les 
zones tachées 
mais aussi dans 
les endroits 
non tachés. Il 
indique la pré-
sence de fer sur 
le tricot.

Ce polo présente des salissures et des 
traces de rouille. L'aspect moucheté 
et la localisation des taches tendent à 
montrer qu'il a été taché par une eau 
souillée.w

Un extrait aqueux a été pratiqué sur les 
zones tachées. Son analyse ne révèle 
pas de résidus de produits détergents 
sur le tricot. Les conditions de lavage 
ne sont pas mises en cause. 

L'aspect particulier de ce tachage rap-
pelle le phénomène de moisissure qui 
se produit lorsque des vêtements sont 
stockés encore humides.

Conclusion :

Le tachage du polo est lié à de mau-
vaises conditions de stockage. Si rien 
n’a été détecté à la réception du polo, 
le nettoyeur pourra être tenu pour res-
ponsable de ce tachage. 

50% Coton
50% Polyester

Etiquetage

P• •40
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Décoloration 

Cette veste chinée, de couleurs kaki et 
grise présente, sur le devant gauche, 
une zone étendue à l'aspect orangé à 
brunâtre.

L'examen sous la loupe binoculaire de 
cette zone brunâtre montre l’inexis-
tence d’un quelconque dépôt ; il ne 
s'agit pas de taches résiduelles. L'ana-
lyse microscopique permet également 
d'exclure une dégradation d'origine 
thermique ; on ne note aucun brunis-
sage, ni fusion. Cet examen révèle 
l'existence d'une décoloration, plus 
précisément d'un virage des fils kaki.

Les examens montrent que cette veste 
a été nettoyée à sec. Sous éclairage ul-
traviolet, on ne détecte pas de fluores-
cence spécifique aux produits de lavage 
ou à la majorité des produits de déta-
chage professionnel.

Sous la lumière ultraviolette, on dis-
tingue une fluorescence bien particu-

lière sur une petite partie de la zone 
orangée. Cette fluorescence confirme 
l'essai de "camouflage" tenté par le net-
toyeur et réalisé avec un crayon spécial. 
Cet examen montre que si l'essai n'a 
pas donné de résultat, en revanche, il 
n'est pas la cause du dommage.

Le nettoyage et l'essai qui a suivi n'ont 
pas occasionné la décoloration des fils 
kaki. Elle est due à une dégradation 
chimique localisée.
Après entretien, il est probable que 
cette zone soit plus visible. En effet, 
l'entretien par son action nettoyante 
accompagnée d'une agitation méca-
nique, libère en surface de nombreuses 
fibrilles, parmi lesquelles des fils dont 
la couleur a été dégradée, ce qui peut 
donner une impression d'accentuation.

On ne peut déterminer avec précision 
quelle substance a pu décolorer les fils 
kaki. Toutefois, on note que les pro-
duits à base d’oxydants occasionnent 

Veste 
Doublure

100% Polyester

54% Laine vierge

38% Viscose

8% Polyamide

Etiquetage

P•

le même virage brunâtre ; on en trouve 
dans certains produits ménagers ou 
détachants disponibles en grandes sur-
faces. 

Conclusion :

Si au moment de son dépôt chez le pro-
fessionnel, cette veste présentait une 
zone « orangée » proche de celle obser-
vée ici, la responsabilité technique du 
nettoyeur ne saurait être engagée. Mais 
si rien n’a été relevé à la réception, le 
nettoyeur s’en retrouvera responsable. 
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Dossier accidents

 «Trace de brûlure»

Pantalon 

Ce pantalon est fortement endomma-
gé ; à l'arrière, il présente une grande 
marque brunâtre.
Les examens de laboratoire le confir-
ment, il s'agit d'une brûlure. 

Ce tissu se compose essentiellement de 
laine. Au contact d'une flamme et/ou 
soumise à une forte chaleur, cette fibre 
brunit, puis se carbonise ; les fibres 
sont détruites, des trous se forment 
alors.

Sur ce pantalon, l'examen à la loupe 
binoculaire montre des fibres dété-
riorées, brûlées à l'emplacement des 
dommages. Sous éclairage ultraviolet, 
cette zone dégradée apparaît avec une 
fluorescence caractéristique d'une dé-
gradation thermique.

Ce dommage est isolé. On ne relève 
aucune marque dont la forme pourrait 
s'apparenter à celle d'un fer à repasser. 
Nous ne sommes pas en mesure de 
définir précisément quand cela s'est 
produit ni où. C'est pour cette raison 
que la réception d'un vêtement chez 
un professionnel est très importante. 
Compte tenu de l’importance de la 
brûlure, il était difficile de ne pas la 
voir avant le passage en machine ou 
avant le repassage.

Conclusion :

Si à la réception, aucune trace de brû-
lure n'a été détectée, il sera difficile 
pour le nettoyeur d'en dégager sa res-
ponsabilité.

99% Laine 

1% Polyester

Etiquetage

P•
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Comme pour les taches, il est préférable de détecter les trous 
ou amorces de déchirure lors de la réception, en présence 
du client. Il est toujours plus facile de faire constater une 
faiblesse à la réception que d'être amené à la mettre en 
évidence lors de la restitution de l'article. S'il s'agit juste 
d'une couture qui a cédée, un petit point peut parfois suffire 
à éviter une catastrophe lors du nettoyage de l'article.
Une attention particulière doit d’ailleurs être portée aux 
articles légers et fragiles.

La détection d'un trou peut mettre en évidence un accident 
plus important sur un article et, dès lors, des réserves écrites 
sur l'entretien sont conseillées. Le trou est parfois lié à une 
faiblesse de l'ensemble de l'article et la conséquence d'une 
agression généralisée de l'article par un produit chimique, 
ou par la lumière.

Lorsqu'un consommateur demande l'entretien de rideaux 
comportant de la soie ou en acétate, il est important de 
vérifier qu'ils ne sont pas déjà dégradés : déchirure ou zone 
importante de décoloration, par exemple.

Les UV (rayons Ultra-Violets) de la lumière peuvent avoir 
agressés les fibres dans le temps et rendre l'article si fragile 
qu'il en devient inentretenable.

Lorsqu'il s'agit d'un article d’une grande valeur marchande 
ou portant une certaine valeur affective, il est préférable de 
prendre quelques minutes pour un examen, avec le client. 
Par exemple, les robes de mariée sont souvent sujettes à des 
accros sur la partie basse en raison d'accrochage avec les 
talons des chaussures ou par contact avec le sol.

Sur les articles en laine, cachemire et angora, une inspection 
rapide peut permettre de repérer une usure anormale de 
l'étoffe. Ces fibres sont très appréciées d'un petit insecte : la 
mite. La détection de trous dus aux larves de la mite peut 
éviter de disséminer des mites dans le magasin et avoir par 
la suite des problèmes avec d'autres articles de même nature.

 Trous et déchirures

«Elle a craqué»

Chemise 

Cette chemise présente plusieurs 
déchirures : 
 - sur le bas de la manche droite ;
 - sur le haut du dos ;
 - le long de la manche gauche près de 
la couture principale.

Ces déchirures ont une origine ther-
mique.

Cette chemise a été confectionnée dans 
un tissu en coton et polyamide.
Les zones déchirées ont été examinées 
sous la loupe  . 

80% Coton 

20% Nylon

Etiquetage

40
P



e.t.n. 257 • sept. octobre 2013 • 11 •

Dossier accidents

Les examens montrent que :
- les déchirures résultent d'une rupture 
des fils de polyamide;
- cette rupture s'est produite car ces fils 
de polyamide ont été dégradés par la 
chaleur ; ils ont fondu.

Les essais en laboratoire ont montré 
que ces fils de polyamide se dégradent 
lorsque le tissu est repassé à une tem-
pérature élevée (plus de 150°C) et avec 
insistance. Un repassage inadapté est à 
l'origine des déchirures. 

Lors de l'examen de la chemise, de 
nouvelles déchirures se sont produites 
au cours de nos différentes manipu-
lations. Ces déchirures sont apparues 
sur des zones où le tissu ne présentait 
jusque là aucun dommage à l'oeil nu. 

Des déchirures dues à un endomma-
gement des fils de polyamide lors d'un 
repassage trop fort ne peuvent donc 
apparaître qu'ultérieurement. Elles ne 
peuvent apparaître que lorsque le tis-
su se retrouve soumis à de nouvelles 
contraintes mécaniques, comme lors 
d'un lavage en machine. 

Nous ne sommes donc pas en mesure 
de déterminer si les déchirures relevées 
sur cette chemise sont dues :
 - à un repassage effectué par le profes-
sionnel lors du dernier entretien ;
ou
 - à un repassage effectué avant que la 
chemise ne soit déposée chez ce profes-
sionnel. 

Conclusion :

Les déchirures relevées 
sur cette chemise sont la 
conséquence d'une dé-
gradation thermique des 
fils de polyamide. Un re-
passage trop fort en est 
la cause. En l’absence de 
réserves, le professionnel 
qui s'est vu confier der-
nièrement cette chemise 
pourrait se retrouver 
responsable.
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Dossier accidents

 «Trous»

Robe 

On est en présence d'une robe de 
cocktail rose confectionnée dans un 
tissu en soie. On y relève des taches 
jaune-orangées.

La majorité de ces taches sont situées 
dans le dos. Ces taches ont été évoquées 
à la réception ; elles ont été présentées 
comme des taches d'usage. 

Sur le bas de la robe, à l'arrière, un 
essai de détachage a été réalisé par 
le nettoyeur sur deux des taches. 
L'examen sous éclairage ultraviolet 
a confirmé l'emplacement de ce 
détachage; à son emplacement, on 
relève sur le tissu une fluorescence 
caractéristique des produits détachants 
professionnels.

A l'emplacement des autres taches, le 
tissu ne présente pas cette fluorescence. 

Dans la zone de détachage, le tissu 
est ressorti troué, exactement à 
l'emplacement de la tache jaune-
orangée.

Les examens ont montré qu'à 
l'emplacement des autres taches, le 
tissu se déchire à la moindre traction; 
il est dégradé comme dans la zone de 
détachage. 

Les examens montrent que les 
déchirures ainsi apparues sont la 
conséquence de la dégradation 
chimique du tissu par le produit 
responsable des taches jaune-orangées. 
Ces déchirures n'ont aucun rapport 
avec l'essai de détachage réalisé par le 
nettoyeur. 

Un tissu peut être dégradé 
chimiquement par un produit. Mais, 
cette dégradation n’est pas toujours 
immédiate. Elle va dépendre de la 
concentration du produit et du temps 
de contact avec le tissu. Selon le cas, la 
dégradation du tissu est plus ou moins 
rapide. Elle ne se voit pas forcément 
tout de suite. En revanche, lorsque les 
fils ont été totalement dégradés par le 

produit, à la moindre manipulation, 
ils peuvent se détacher du textile ; 
des trous se forment. C'est ce qui s'est 
produit pour cette robe.

Conclusion :

Les trous apparus sur cette robe ont 
été occasionnés par le produit qui l'a 
tachée. Le nettoyeur n'est pas respon-
sable. Le fait d’avoir annoté les taches 
à la réception a permis de déterminer 
l’origine des trous avec certitude. 

Voici donc quelques exemples et illustrations qui montrent 
l'importance de la réception. Sans que cette dernière 
empêche totalement les litiges avec la clientèle, elle permet 
d’en éviter  ou au moins de les atténuer. La réception est 
aussi le reflet d’une attitude professionnelle à laquelle les 
clients sont sensibles  Les propriétaires des articles confiés 
apprécieront ce sérieux dès la réception.

Quel que soit le mode d'entretien choisi (solvant ou eau), 
les réserves sont utiles afin de faire comprendre que le 

nettoyeur n'est pas en capacité de produire des «miracles» et 
qu'il existe des limites techniques à l'entretien. 

Il ne s'agit pas d’émettre des réserves dans tous les cas, mais 
bien d'isoler les articles jugés à risque. 

Une bonne réception permet aussi de choisir l'entretien le 
plus adapté et ainsi d'éviter une perte de temps et d'argent, 
par la suite.

Conclusion

100% Soie 

Dry clean only

Etiquetage
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ETUD ES ARTICLES ACCID ENTéS
Tarifs 2013

CTTN - Centre Technique de la Teinture et du Nettoyage
B.P. 41 - Avenue Guy de Collongue - 69131 ECULLY Cedex

Tél. 04 78 33 08 61 - Fax 04 78 43 34 12 - E-mail : secretariat@cttn-iren.fr

Euros HT Euros TVA Euros TTC
Textile et habillement 76,59 15,01 91,60
Cuir - Ameublement - Blanchisserie
Fournissieurs produits 100,08 19,62 119,70

Tapis et moquettes Sur devis
Experts - Tribunaux Sur devis

Deux enseignes, une équipe pour vous accompagner
dans votre recherche de locaux jusqu’à l’installation finale

«Etude de faisabilité, recherche de financement, implantation et maquette de votre projet,
livraison mise en service, suivi technique et fourniture de consommables»

depuis le 02/01/2013, agence Ile de France : ROMERA-FABPRESS 7 boulevard de l’Europe 91320 WISSOUS

55 années d’expérience dans la distribution du matériel
pour l’entretien du linge, 20 techniciens sur la France

Tél. 04 72 33 07 66 - Fax 04 72 35 11 67
E-mail : romera@romera.fr

Toutes les grandes marques de produits et accessoires.
Stock important de cintres, gaines, lessives…

Livraison rapide sur la région lyonnaise
Tél. 04 72 35 59 94 - Fax 04 72 35 11 67

E-mail : romera-produits@orange.fr

70 rue Paul et Marc Barbezat - 69150 DECINES-CHARPIEU - Site internet : www.romera.fr
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Soyez parmi ceux qui auront saisi cette opportunité. Elle vous fournira 
l’analyse complète de votre installation, non seulement les actions à mettre 
en œuvre mais aussi la caractérisation des émissions de solvant générées par 
votre installation. Des possibilités de réduction de vos coûts de production 
seront dégagées. La mise en œuvre d’une démarche de développement 
durable vous paraîtra plus simple et accessible.

Contactez Laurent SARRON ou Sandra CONSTANT 

CTTN - Institut de Recherche sur l’Entretien et le Nettoyage
Avenue Guy de Collongue - B.P. 41 - 69131 ECULLY Cedex

Tél. : 04 78 33 08 61 - Fax : 04 78 43 34 12 - E-mail : secretariat@cttn-iren.fr

Les atouts du CTTN
• Son équipe d’experts, 
en contact permanent 
avec le terrain
• Sa connaissance
de la réglementation
• Son expérience et
sa connaissance des 
technologies, du métier 
et de son environnement  
(plus de 50 ans au service 
du nettoyage à sec)
• Son objectivité
et sa neutralité

Tarif :
Grâce au soutien financier de l’ADEME, une participation limitée à 280 € HT est 
demandée aux exploitants, tarif très attractif pour un bilan complet tel que décrit 
au recto. Un numerus clausus a toutefois été défini : 150 bénéficiaires maximum, 
répartis sur toutes les régions de France. 

Quelle solution
de substitution ?

PRESS_DIAG
Arrêté ministériel du 5 décembre 2012
modifiant l’arrêté du 31 août 2009.

Le diagnostic complet de votre pressing

Les pressings relèvent de la rubrique n°2345 des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement : utilisation de solvants pour le 
nettoyage des vêtements et articles textiles.
En effet, les installations de nettoyage à sec, appelées pressings, sont 
classées dans cette rubrique. La majorité d’entre eux, soumis au régime de 
la Déclaration, est tenue de respecter les prescriptions du nouvel Arrêté 
Ministériel du 5 décembre 2012, relatif à cette même rubrique. Ce texte 
comporte un ensemble de mesures dont le but est de limiter l’impact de 
votre activité sur l’environnement et surtout d’éliminer progressivement 
le perchloréthylène des exploitations contigües à des locaux occupés par 
des tiers. 

Pour vous conseiller dans la mise en application des règles en vigueur,

tout En vous oriEntAnt vErs un substitut ADAPté et vers une 

démarche de développement durable, le Cttn, avec le soutien financier

de l’ADEME, vous propose le diagnostic complet de votre installation.

Le contenu de l’opération, 
est le suivant :
• Faire ensemble le point sur la 
réglementation applicable et la 
conformité de l’installation;
• Procéder à des mesures de 
concentration de solvant et de 
consommations ; 
• Dégager des possibilités 
d’optimisation de vos 
consommations, (énergie, 
fluide, solvant), et contribuer 
ainsi à réduire vos coûts 
d’exploitation ;
• Identifier les bonnes pratiques 
environnementales à mettre 
en place (maîtrise des déchets, 
éclairage, …).
• Identifier et chiffrer les 
investissements en incluant la 
question de la substitution à 
réaliser.

Les constats et recommandations 
que nous établirons avec vous, 
spécifiques à votre installation, 
seront détaillés dans un 
document confidentiel qui vous 
sera remis personnellement.

Rubrique n°2345 des ICPE

Nouvel arrêté ministériel

du 5 décembre 2012
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En adéquation avec  et l’Agence de l’Eau 
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formation 
à la carte

 Parcours d’excellence
 Exploiter un pressing : un métier d’expert

Les Fondamentaux du métier

 Fibres, textiles et codes d’entretien 1 j
 Méthodes de détachage 1 j
 Techniques de finition 1 j

Evolutions du métier

 Technique des différents solvants utilisés 1 j
 Formation « aquanettoyage »* 1 j
 Le lavage… tout un programme 1 j

Outils de gestion de son entreprise

 Maîtriser ses coûts d’exploitation 1 j
 Notion de marketing 1 j
 L’ergonomie, prévention des risques, TMS* 1 j
 Les NTIC, qu’est-ce que c’est ? 1 j

Devenir expert

 Maîtrise de textiles spécifiques (EPI, Hydrophobes…) 1 j
 Traitement particuliers sur textile accidenté 1 j
 La finition par un des Meilleurs Ouvrier de France 1 j

Huit modules de formation d’une journée

Animés par des experts de chaque domaine concerné

Ces modules s’adressent à des professionnels en exercice 
qui souhaitent conforter leurs compétences et leur expertise 
sur chaque composante de leur activité.
Ce parcours, accompli en totalité, est validé par la délivrance 
d’un «titre d’excellence».

Les enjeux de la réception      1 j

 Savoir prendre du temps pour en gagner
 L’importance de l’accueil  Prévenir les litiges   
 Fidéliser sa clientèle     L’art de restituer au client

1

3

5

7

2

4

6

8

Les textiles

mettre à jour ses connaissances sur les 
fibres et les différentes constructions 
textiles, et mettre en place les solutions 
d’entretien adaptées.

Les évolutions technologiques

Découvrir les avantages et 
inconvénients des différentes 
technologies de nettoyage et 
innovations proposées.

Calcul du prix de revient

Calculer un prix de revient à partir 
de tableaux de bord simples et 
synthétiques.

Ergonomie, prévention

acquérir des bases pour la prévention 
des risques professionnels.

Eviter les réclamations

Comment limiter le nombre de 
réclamations qui peuvent nuire à 
l’image d’une entreprise ?

Maîtriser ses coûts d’exploitation

Connaître les composantes du coût 
d’exploitation.
approche du seuil de rentabilité. 

Marketing

Se doter d’outils d’analyse et mettre en 
place des actions permettant de susciter 
l’intérêt des clients.

N.T.I.C.

Découvrir les nouveaux moyens de 
communication adaptés aux entreprises 
artisanales telles que les pressings.

* Ces 2 thématiques répondent au 
référentiel de formation prévu dans 
le dispositif AQUABONUS de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail (CARSAT).
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Se doter d’outils d’analyse et mettre en 
place des actions permettant de susciter 
l’intérêt des clients.

N.T.I.C.

Découvrir les nouveaux moyens de 
communication adaptés aux entreprises 
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* Ces 2 thématiques répondent au 
référentiel de formation prévu dans 
le dispositif AQUABONUS de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail (CARSAT).

Technologie

Technologies alternatives :
fiches techniques et tableau comparatif

L’interdiction du perchloréthylène est programmée. Les exploitants de pressings contigus à des habitations 
ou des locaux occupés par des tiers sont tenus de remplacer leur machine au perchloréthylène par une autre 
technologie, selon un calendrier défini dans l’arrêté du 5 décembre 2012 (ICPE, rubrique n°2345), lequel 
calendrier est fonction de l’âge de la machine. 

Depuis le 1er mars 2013, 
toute nouvelle machine au 
perchloréthylène ne peut plus 

être installée de si la configuration 
du pressing est telle que celle qui est 
décrite ci-dessus, ce qui correspond à la 
quasi-totalité des cas. 

-  Au 1er septembre 2014, les machines 
au perchloréthylène de plus de 15 ans 
(mises en service avant le 31/12/1998) 
auront été remplacées.

- A partir du 1er mars 2013, quelle que soit 
la date de déclaration de l’installation 
en préfecture, la concentration en 
vapeur de perchloréthylène dans les 
locaux voisins occupés par des tiers 
ne doit pas excéder 1250 µg/m3.

Si tel n’est pas le cas, l’exploitant doit 
mener une action rapide pour ramener 
cette concentration à la valeur la plus 
faible possible avec comme objectif, 
un maximum de 250 µg/m3 (cf. § 6.2.2, 
annexe I,  Arrêté du 5 décembre 2012).

Une circulaire rédigée par le 
MEDDE, datée du 16 août 2013 et 
destinée notamment aux DREAL, 
donne des précisions aux services 
de l’Etat présents dans les régions et 
départements, pour l’interprétation 
de l’arrêté du 5 décembre 2012 et pour 
la réalisation de contrôles prochains, 
portant sur le respect du § 6.2.2 
ci-dessus, en priorisant les cas 
particuliers d’exploitations identifiées 
par les DREAL comme «probléma- 
tiques».

Cette circulaire donne notamment, la 
définition d’un local voisin occupé 
par des tiers :

«[…] Tout local dans lequel des 
émanations de perchloréthylène 
sont susceptibles de s’accumuler 
étant donné la proximité avec une 
installation de nettoyage à sec 
utilisant du perchloréthylène.

Cette notion est plus large que celle 
de « local contigu ». Ainsi, les locaux 
situés à tous les étages d’un immeuble, 
au rez-de-chaussé duquel est exploitée 
une installation de nettoyage à sec 
utilisant du perchloréthylène, ou les 
locaux situés dans les immeubles 
mitoyens, peuvent être considérés 
comme des locaux voisins ».

Ces seuils, relatifs au voisinage, ne 
concernent donc pas seulement les 
locaux contigus.

Qui plus est, ces valeurs de 1250 µg/
m3 et de 250 µg/m3, correspondant 
respectivement à environ 0.2 et 
0.04 ppm, même si elles ne sont pas 
impossibles à respecter, seront difficiles 
à tenir pour beaucoup d’installations, 
en tous cas pour beaucoup de celles qui 
ne les respectent pas aujourd’hui en 
raison de difficultés liées à l’agencement 
d’une ventilation efficace, à la position 
du point de rejet ou à l’étanchéité de 
l’atelier par rapport à la diffusion des 
vapeurs.

La substitution est donc un sujet 
majeur, voire urgent selon la 
situation des exploitations, et aussi 
en considérant les aides financières 
accordées par les Agences de l’eau, les 
CARSAT, le RSI et l’ADEME. 

 Quelle technologie de 
substitution adopter ? 
Aucune d’entre-elle n’est 
idéale.

Un comparatif est proposé à nos 
lecteurs, sous une forme nouvelle, dans 
le but de les aider à s’orienter.

Il n’est malheureusement pas complet 
puisqu’il ne reprend pas les derniers 
développements relevés pendant 
le salon JET EXPO 2013, au sujet 
desquels d’aucun manquera d’élément 
d’appréciation. 

Ce tableau comparatif peut néanmoins 
être décripté en s’appuyant sur l’article 
consacré à ce Salon (page 20).

Les fiches techniques rédigées par le 
CTTN, avec le soutien de l’ADEME 
et en collaboration avec la FFPB, 
précisent aussi de nombreux éléments 
pour chacune des techniques.

Fiches techniques à  télécharger sur :

www.cttn-iren.fr
http://cellule-animation.ffpb.fr/
etudes-du-cttn-iren
www.ffpb.fr

Ces fiches seront acheminées par voie 
postale à chaque exploitation(environ 
4500 adresses)

(voir page suivante)
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Activité de Pressing

substitution du perchloréthylène

Les technologies alternatives de nettoyage

de vêtements et d’articles textiles

-  Fiches Techniques  -

21, rue Jean Poulmarch
75010 Paris

Tél. : 01 42 01 85 08

Fax : 01 42 40 13 88

site web : www.ffpb.fr

avenue Guy de Collongue - BP 41

69131 ECULLY Cedex

Tél. : 04 78 33 08 61

Fax : 04 78 43 34 12

site web : www.cttn-iren.fr

20, avenue du Grésillé - BP 90406

49004 aNGErs Cedex 01

Tél. : 02 41 20 41 20

Fax : 02 41 87 23 50

site web : www.ademe.fr
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Fiche technique n°6

Système de nettoyage à l’eau

Le nettoyage à l’eau, appelé aussi aqua-nettoyage, est un lavage spécifique, très doux, destiné à traiter des articles textiles et vêtements 

fragiles. Il ne s’agit donc plus de nettoyage à sec dont le but est, par définition, de nettoyer sans eau des articles délicats (constitués de 

fibres ou textures sensibles à l’eau, comme c’est le cas des fibres d’origine animale, ou de certaines fibres artificielles). Le nettoyage à l’eau 

ne peut s’envisager qu’en prenant en considération le séchage et surtout la finition des articles textiles et vêtements.

Le matériel consiste en une laveuse-essoreuse spécifique. Celle-ci est associée à un séchoir rotatif pour le séchage des articles propres, 

après essorage. Les articles ou vêtements essorés sont transférés manuellement de la laveuse-essoreuse au séchoir rotatif (à noter que 

ces mêmes matériels peuvent aussi être utilisés en mode blanchisserie).

La laveuse-essoreuse : elle est équipée d’un programmateur qui permet de concevoir les programmes de nettoyage voulus, 

adaptés à tous types de vêtements, dont les plus délicats. Le nombre de programmes différent à utiliser couramment est de 3 ou 4. En 

nettoyage à l’eau, l’action mécanique générée par la rotation du tambour est réduite.

Exemples : sur 20 secondes, le tambour ne tourne que 5 secondes ou bien, sur 1 minute, le tambour ne tourne que 3 secondes.

En nettoyage à l’eau, le rapport de charge est généralement de 20 à 25 litres de volume tambour par kg de charge textile, voire nettement 

plus élevé pour des textiles très délicats.

Exemples : 6 ou 8 kg de charge pour 160 litres de volume tambour ou seulement 1 ou 2 kg pour ce même volume pour des articles très 

délicats.
Le nettoyage comporte généralement 2 ou 3 bains successifs, la tendance étant à limiter leur nombre afin de limiter l’action mécanique.

Exemples : 2 bains dont une phase de lavage suivie d’un rinçage unique avec essorage intermédiaire de 1 minute, et un essorage final de 3 

minutes ou alors 3 bains dont deux rinçages et un essorage final.

L’essorage a lieu à des vitesses de rotation très différentes selon la sensibilité des articles.

Exemples : 350 tr/mn pour les articles de soie ou de viscose ; 1000 tr/mn pour les articles de laine (vestes ou pantalons).

Les produits utilisés sont généralement de deux natures : un détergent au premier bain, à base de tensioactifs, à pH neutre (ni acide, ni 

alcalin), et un apprêt introduit au dernier bain : donner de la tenue à l’article et gainer la fibre lorsqu’il s’agit de laine (éviter le feutrage, 

ce phénomène entraînant un retrait avec le risque d’irréversibilité). Ces produits sont introduits dans la machine par des pompes 

doseuses pilotées par le programmateur. Les dosages sont donc facilement ajustables.

Exemples : 20 à 30 ml/kg de vêtement pour le détergent ; 20 à 30 ml/kg pour l’apprêt, ce dernier dosage pouvant passer à 40 ou 50 ml/kg 

pour des articles très délicats (certaines soieries par exemple).

Les rapports de bain sont généralement de l’ordre de 5 à 6 litres par kg de vêtement, voire davantage pour certains articles fragiles.

Le séchoir rotatif : il est équipé d’un programmateur combiné à une détection d’humidité résiduelle finale, permettant de régler 

des temps de cycles très courts ou des taux d’humidité résiduelle finaux variables. De même pour les températures de séchage qui 

restent relativement basses : 40 à 70°C (sortie tambour).

Exemples de modes de séchage : 3 minutes pour articles fragiles (non séchés, défoulage) ;

10 % d’humidité résiduelle pour 4,5 kg (t°C = 70°C) : 8 min ; 15% d’humidité résiduelle pour 4,5 kg (t°C = 50°C) : 16 min.

Schéma d’une configuration

type d’aqua nettoyage :

1. Le procédé

2. Le matériel 
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Fiche technique n°5

Machine de nettoyage à sec

au DPGtBE (Rynex 3E®)

Le DPGtBE (nom commercial : Rynex 3E®) est un éther de glycol propylénique. Cette catégorie est à différencier des éthers de glycol 

éthylénique. La constitution de sa molécule peut s’exprimer ainsi : C
10H

22O
3. 

Ce solvant correspond à la définition de solvant telle qu’elle est donnée dans l’arrêté ministériel du 5 décembre 2012 (réglementation 

ICPE, rubrique n°2345). Solvant combustible, point d’éclair : 93°C ; Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : 1,7%

Classement CMR : non classé

Densité : 0,91 (densité de l’eau : 1)

Pression de vapeur à 20°C (volatilité du solvant) : 40 Pascal (Pa)

Composé Organique Volatil (COV) car P vapeur à 20°C > 10 Pa

Indice KB (pouvoir dégraissant) : 74

Machines de nettoyage à sec à circuit fermé équipées d’un distillateur. Le cycle de nettoyage se déroule de manière confinée depuis 

l’introduction des vêtements dans la machine jusqu’à la fin du cycle, après le séchage complet des vêtements et le refroidissement de 

l’enceinte de séchage.Le distillateur permet d’épurer le solvant souillé au contact des vêtements, notamment par les salissures présentes, et de le recycler 

pour les cycles de nettoyage suivants.
Schéma de principe : 

1. Type de solvant et caractéristiques

2. Machines de nettoyage à sec au Rynex 3E® 
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Fiche technique n°4 

Machine de nettoyage à sec

au dibutoxyméthane (Solvon K4®)

Le dibutoxyméthane est un hydrocarbure oxygéné utilisé comme intermédiaire de synthèse dans certaines industries chimiques. La 

constitution de sa molécule peut s’exprimer ainsi : C9H
20O

2. 

Ce solvant correspond à la définition de solvant telle qu’elle est donnée dans l’arrêté ministériel du 5 décembre 2012 (réglementation 

ICPE, rubrique n°2345). Pour son utilisation en nettoyage à sec, le dibutoxyméthane est proposé exclusivement par la société 

KREUSSLER sous le nom commercial de Solvon K4®. Ce solvant résulte d’un affinage spécifique du dibutoxyméthane assuré par son 

fabricant, pour présenter la pureté adéquate.
Solvant combustible, point d’éclair : 62°C ; Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : 0,63%

Classement CMR : non classé
Densité : 0,84 (densité de l’eau : 1)

Pression de vapeur à 20°C (volatilité du solvant) : 79 Pascal

Composé Organique Volatil (COV) car P vapeur à 20°C > 10 Pa

Indice KB (pouvoir dégraissant) : 75

Machines de nettoyage à sec à circuit fermé équipées d’un distillateur. Le cycle de nettoyage se déroule de manière confinée depuis 

l’introduction des vêtements dans la machine jusqu’à la fin du cycle, après le séchage complet des vêtements et le refroidissement de 

l’enceinte de séchage.Le distillateur permet d’épurer le solvant souillé au contact des vêtements, notamment par les salissures présentes, et de le recycler 

pour les cycles de nettoyage suivants.
Schéma de principe : 

1. Type de solvant et caractéristiques

2. Machines de nettoyage à sec au dibutoxyméthane 
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Fiche technique n°3 

Machine de nettoyage à sec

au décaméthylcyclopentasiloxane (D5)
Le décaméthylcyclopentasiloxane (D5 ou Greenearth®) est un dérivé d’hydrocarbure, siliconé. Il est obtenu par procédés chimiques 

à partir de chlorométhane. Sa molécule contient 5 atomes de silicium associés à du carbone, de l’hydrogène et de l’oxygène. La 

constitution de sa molécule peut s’exprimer ainsi : C10H30O5Si5. 

Ce solvant correspond à la définition de solvant telle qu’elle est donnée dans l’arrêté ministériel du 5 décembre 2012 (réglementation 

ICPE, rubrique n°2345). 
Solvant combustible, point d’éclair : 77°C ; Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : 0,7%

Classement CMR : non classéDensité : 0,95 (densité de l’eau : 1)
Pression de vapeur à 20°C (volatilité du solvant) : environ 20 Pascal

Composé Organique Volatil (COV) car P vapeur à 20°C > 10 Pa

Indice KB (pouvoir dégraissant) : 13

Machines de nettoyage à sec à circuit fermé. Le cycle de nettoyage se déroule de manière confinée depuis l’introduction des vêtements 

dans la machine jusqu’à la fin du cycle, après le séchage complet des vêtements et le refroidissement de l’enceinte de séchage.

A. Machine équipée d’un distillateur
Le distillateur permet d’épurer le solvant souillé au contact des vêtements, notamment par les salissures présentes, et de le recycler 

pour les cycles de nettoyage suivants.Schéma de principe : 

1. Type de solvant et caractéristiques

2. Machines de nettoyage à sec au D5
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Fiche technique n°2

Machine de nettoyage à secà pulvérisation d’hydrocarbures
Les hydrocarbures destinés au nettoyage à sec sont issus de la distillation du pétrole. Il s’agit de molécules composées uniquement 

de carbone et d’hydrogène, sous la forme de chaînes carbonées longues, comportant généralement de 10 à 13 atomes de carbone. 

De tels hydrocabures correspondent à la définition de solvant telle qu’elle est donnée dans l’arrêté ministériel du 5 décembre 2012 

(réglementation ICPE, rubrique  n°2345). Solvant combustible, point d’éclair supérieur à 60°C ; Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : 0.6%

Classement CMR : non classéDensité : 0,77 (densité de l’eau : 1)Pression de vapeur à 20°C (volatilité du solvant) : environ 50 Pascal
Composé Organique Volatil (COV) car P vapeur à 20°C > 10 Pa
Indice KB (Pouvoir dégraissant) : 30

Ce type de machines met en œuvre un solvant hydrocarbure (cf. ci-dessus). Le nettoyage des vêtements ne s’effectue pas ici en plein 

bain puisqu’ils sont soumis à une pulvérisation de solvant, à l’intérieur du tambour, au moyen de buses spécifiques. La pompe à 

chaleur fonctionne quasiment en permanence afin de chauffer l’air circulant à l’intérieur du tambour et ce, dans le but de préchauffer 

les vêtements à près de 50°C. Le solvant peut lui aussi être préchauffé (35 à 40°C) au moyen d’un échangeur alimenté par l’eau issue du 

condenseur auxiliaire de la pompe à chaleur. Ces deux opérations ont pour but d’augmenter l’effet nettoyant du solvant.

•  Il  s’agit  bien  sûr  de machines  à  circuit  fermé.  Le  cycle  de  nettoyage  se  déroule  de manière  confinée  depuis  l’introduction  des 

vêtements dans la machine jusqu’à la fin du cycle, après le séchage complet des vêtements et le refroidissement de l’enceinte de séchage.

•  L’épuration du solvant est faite au moyen d’un filtre : double cartouche de forte autonomie (plusieurs centaines de cycles). Cette phase 

d’épuration n’offre toutefois pas la même efficacité que la distillation et n’est que partielle.

•  Sur certaines machines, le réservoir de solvant est de petite taille, contenant seulement 25 litres (l’enveloppe du filtre à solvant contient 

environ 65 litres de solvant).•  Certaines de ces machines peuvent aussi effectuer des cycles de nettoyage en plein bain.

•  Absence de pompe à vide, absence d’essorage (si absence de bain).Schéma de principe : 

1. Type de solvant et caractéristiques

2. Machine de nettoyage à sec à pulvérisation 
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Fiche technique n°1 

Machine de nettoyage à sec

aux solvants hydrocarbures

Les hydrocarbures destinés au nettoyage à sec sont issus de la distillation du pétrole. Il s’agit de molécules composées uniquement de 
carbone et d’hydrogène sous la forme de chaînes carbonées longues, comportant généralement de 10 à 13 atomes de carbones. De tels 
hydrocarbures correspondent à la définition de solvant telle qu’elle est donnée dans l’Arrêté Ministériel du 5/12/2012 (réglementation 
ICPE, rubrique n°2345) :

Solvant combustible, point d’éclair supérieur à 60°C ; Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : 0,6%
Classement CMR : non classéDensité : 0,77 (densité de l’eau : 1)Pression de vapeur à 20°C (volatilité du solvant) : environ 50 PascalComposé Organique Volatil (COV) car P vapeur à 20°C > 10 PaIndice KB (pouvoir dégraissant) : 30

Machines à circuit fermé. Le cycle de nettoyage se déroule de manière confinée depuis l’introduction des vêtements dans la machine 
jusqu’à la fin du cycle, après le séchage complet des vêtements et le refroidissement de l’enceinte de séchage. Il existe trois configurations 
de machines, à savoir :

A. Machine équipée d’un distillateurLe distillateur permet d’épurer le solvant souillé au contact des vêtements, notamment par les salissures présentes, et de le recycler 
pour les cycles de nettoyage suivants.

Schéma de principe : 

1. Type de solvants et caractéristiques

2. Machines de nettoyage à sec aux hydrocarbures
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Fiche introduction

Les technologies alternatives au nettoyage

de vêtements et d’articles textiles au perchloréthylène

L’activité de pressing a pour vocation de nettoyer, pour le compte 
de tiers, des articles textiles et vêtements en quantités importantes. 
« Nettoyer » signifiant « rendre net », le nettoyage ne se limite 
pas à la notion de propreté, et donc à l’enlèvement de salissures 
mais doit assurer, aussi et surtout, la préservation des articles 
textiles et vêtements. En termes de composition (fibres), de 
contexture et de confection, la diversité des articles textiles et 
vêtements est telle que leur entretien est souvent plus complexe 
qu’il n’y paraît. Il consiste en une succession d’opérations, parmi 
lesquelles le nettoyage en machine, le séchage et la finition, dont 
l’aboutissement est la restitution des articles textiles et vêtements 
traités à leurs propriétaires, qu’ils souhaitent « comme neufs », 
et autant de fois que désiré. Deux principaux procédés existent :

1. le nettoyage en milieu solvant (nettoyage à sec), qui consiste 
en un procédé basé sur un solvant organique, généralement 
composé de 2 bains successifs (prélavage et lavage) suivi d’un 
séchage, le tout dans une même machine, et en circuit fermé. 
Le résultat que procure ce procédé n’est autre qu’un lot d’articles 
textiles ou vêtements propres, peu froissés, en quantité relativement 
importante, qui ne demandent plus qu’à être repassés. La finition 
peut ainsi se limiter à un travail sur table à repasser, relativement 
rapide, pour un résultat final optimal. Beaucoup de fibres ou 
qualités de vêtements, parmi lesquelles les plus délicates, peuvent 
ainsi être traitées avec d’excellents résultats à la clé. Offrant une 
productivité optimale, le nettoyage en milieu solvant est le procédé 

de prédilection historique de l’activité d’un pressing, pour ces 
raisons, en sachant bien sûr qu’il n’est pas nécessairement adapté à 
tout type d’article ou à toute exigence. Il faut aussi souligner que le 
solvant qui entre en contact avec les articles à traiter est recyclé par 
la machine de nettoyage à sec elle-même, à plus de 99,7% pour les 
machines les plus performantes.

2. le nettoyage à l’eau, qui consiste en un lavage très doux, 
destiné à prendre soin des articles délicats.
Ce procédé permet de répondre aux besoins de l’activité de pressing, 
sans les risques de pollution et les contraintes réglementaires 
associés à l’utilisation de solvant. Cela étant, bien que ce mode de 
nettoyage offre des possibilités non négligeables, avec une efficacité 
potentielle d’enlèvement de salissures très large, le séchage, comme 
la finition, sont très souvent plus complexes et consommateurs de 
temps. Le séchage et la finition peuvent d’ailleurs impliquer des 
équipements supplémentaires, en fonction des volumes à traiter et 
se dérouler en plusieurs étapes. Le lavage en tant que tel implique 
une gamme de plusieurs programmes, conçus en fonction des 
articles et faisant appel à plusieurs produits (détergent, apprêt,…). 
C’est la sensibilité à l’eau de certaines fibres qui en est la principale 
raison, avec comme conséquence, une productivité plus limitée 
et davantage de risques en matière de qualité finale. Adopté 
par certains exploitants comme procédé unique, le nettoyage 
à l’eau peut aussi s’envisager en tant que procédé parallèle ou 
complémentaire, limitant ainsi l’usage d’un solvant.

Les Fiches techniques :
les fiches techniques proposées ici sont utiles aux exploitants amenés à changer de technologie de nettoyage afin de satisfaire à 
l’obligation de substitution du perchloréthylène (cf. arrêté ministériel du 5 décembre 2009, rubrique n°2345 2345 des Installations 
Classées pour le Protection de l’Environnement). Ces fiches techniques comportent des informations chiffrées évaluées avec le plus 
grand soin. Elles sont issues des recherches, enquêtes et appréciations effectuées par le CTTN et ont pour but de fournir des critères 
de choix et des informations pertinentes, qui ne peuvent pourtant revêtir une validité universelle. Il est bien évident que le lecteur doit 
s’efforcer de les confirmer, en consultant les distributeurs de matériels en ce qui concerne les tarifs, ou en les transposant au contexte 
de sa propre exploitation ou de son propre projet : volume à traiter, clientèle, exigences spécifiques, contraintes diverses, etc.  

1. Nettoyage à sec 

Les fiches techniques n°1 à 5 traitent des technologies alternatives actuelles de nettoyage à sec (alternatives au perchloréthylène). Elles 
reposent sur 4 solvants principaux : hydrocarbures, décaméthylcyclopentasiloxane (D5), Solvon K4® et Rynex 3E®.
•  Ces solvants constituent des composés organiques volatils  (COV) au sens réglementaire.  Ils sont cependant  très peu volatils en 
comparaison du perchloréthylène. 
•  Ils sont aussi classés en tant que solvants combustibles (point d’éclair > 60°C), ce qui implique des machines équipées de sécurités 
adaptées, conformément aux normes de construction en vigueur (ISO 8230, parties 1 et 3).
Les machines doivent aussi être auto-certifiées CE par leurs fabricants. 

Tous ces solvants conduisent les exploitants de pressing à respecter la réglementation des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE), rubrique n°2345 : arrêté ministériel du 5 décembre 2012 pour les installations soumises à Déclaration 
(capacité de traitement installée en nettoyage à sec inférieure ou égale à 50 kg).
Compte tenu des exigences que comporte ce texte, la marque NF 107 «machine de nettoyage à sec en circuit fermé» est requise pour 
l’ensemble des machines correspondantes.

Fluides frigorigènes :
Les fluides frigorigènes (HFC) utilisés actuellement dans les pompes à chaleur (PAC) des machines de nettoyage à sec sont les suivants :
•  le R134a est généralement utilisé, notamment pour les machines aux hydrocarbures ou au D5 (avec ou sans distillateur) ;
•  le R404a est employé pour les machines au Solvon K4®. 
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 Comparatif technologies alternatives versus perchloréthylène

Solvants/technologies Perchloréthylène (C2CL4) Hydrocarbures (Solvon et Soltrol :  
C10-C13) D5 (Siloné) Solvon K4 (butylal) Rynex 3E (DPGtBE) Aqua nettoyage

  Performances

Pouvoir dégraissant Indice KB = 90 Optimal Indice KB = 30 Faible Indice KB = 18 Très faible Indice KB = 75 Bon Indice KB = 75 Bon S.O.

Efficacité sur graisses 
faible, efficacité sur 
salissures maigres 
fonction des 
programmes mis en 
œuvre.

Nécessité de produits/
additifs Peu ou pas du tout Nécessaire Nécessaire, dosages relativement 

importants Nécessaire, dosages intermédiaires S.O. Détergents et aprêts spécifiques 
nécessaires

Nécessité de
prétraitement Parfois Fréquent Très fréquent Parfois Peu fréquent Fréquent

Efficience du séchage Pression 
vapeur à 

20°C = 1900 
Pa (densité 

1,62)

Optimale

Pression 
vapeur à 

20°C = 40-50 
Pa (densité 

0,77)

Séchage assez long. 
Compensable par 
une augmentation 

de la capacité

Pression va-
peur à 20°C = 
15 Pa (densité 

0,95) 

Séchage long. 
Compensable par 
une augmentation 

de la capacité 

Pression va-
peur à 20°C = 
79 Pa (densité 

0,84)

Séchage assez long. 
Compensable par 
une augmentation 

de la capacité

Pression va-
peur à 20°C = 
40 Pa (densité 

0,91)

Séchage long. 
Compensable par 
une augmentation 

de la capacité. 

S.O.

Sécher complè-
tement certains 
articles normale-
ment nettoyables à 
sec reste délicat

Températures de séchage 60-65°C 70-75°C 75-80°C 75-80°C 80-90°C Non significatif
Préservation des articles 
textiles et vêtements Très bonne, mais traitement 

enductions exclu
Très bonne, mais risque sur 

certaines enductions
Très bonne, mais quelques risques 

liés à température de séchage
Très bonne, mais quelques risques 

liés à température de séchage
Très bonne, mais quelques risques 

liés à température de séchage

Problème de réaction de certaines 
fibres à l’eau : feutrage, retrait, 
distorsions, tenue des articles dans 
le temps,…

Impact sur la finition Impact non significatif Impact non significatif Impact non significatif Impact non significatif Impact non significactif

La finiton peut se révéler plus 
complexe, demander davantage de 
temps, voire des investissements 
supplémentaires en matériels 
de finition 

 consommation, rejets

Consommation énergie Optimale Moyenne-
ment élevée

Des machines 
existent, sans distil-
lateur (consomma-
tion plus faible)

Elevée

Des machines 
existent, sans distil-
lateur (consomma-
tion plus faible)

Elevée Très élevée
Relativement basse, hors finition 
(tenir compte des divers équipe-

ments possibles)

Consommation d’eau Optimale Eau perdue non 
polluée

Moyenne-
ment élevée

Eau perdue non 
polluée. Des 
machines existent, 
sans distillateur, 
voire avec conden-
seur auxiliaire à air 
(consommation 
plus faible)

Elevée

Eau perdue non 
polluée. Des 
machines existent, 
sans distillateur, 
voire avec conden-
seur auxiliaire à air 
(consommation 
plus faible)

Elevée Eau perdue non 
polluée Très élevée Eau perdue non 

polluée

Niveau 
moyen, mais 

variable, 
selon les pro-
grammes mis 

en oeuvre

Eaux usées
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 Comparatif technologies alternatives versus perchloréthylène (suite)

Technologie

Solvants/technologies Perchloréthylène (C2CL4) Hydrocarbures (Solvon et Soltrol :  
C10-C13) D5 (Siloné) Solvon K4 (butylal)a Rynex 3E (DPGtBE) Aqua nettoyage

 consommation, rejets

Capacité de recyclage 99,70% Solvant recyclé 99,70% Solvant recyclé 99,70% Solvant recyclé 99,70% Solvant recyclé 99,70% Solvant recyclé Aucune

Quantité de déchets/
rejets issus du process Réduite Déchets solvantés, 

eaux de contact
Réduite avec

distillateur
Déchets solvantés, 

eaux de contact Réduite Déchets solvantés, 
eaux de contact Réduite Déchets solvantés, 

eaux de contact Réduite Déchets solvantés, 
eaux de contact

Non
négligeable Eaux usées

 coûts

Investissement Niveau moyen Relativement élevé Relativement élevée Elevée Elevée Relativement élevé, selon équipe-
ments de finition retenus

Maintenance Aisée Plus complexe Plus complexe Plus complexe Plus complexe Aisée, sauf certains matériels de 
finition

Coût de production, 
finition incluse Bas Moyen Relativement élevé Relativement élevé Relativement élevé Elevé

Rattrapage de 
défauts engendrés 
par le procédé, 
investissement en 
matériel de finition 
selon les cas.

  réglementation, autorités

Contraintes réglemen-
taires Très fortes Fortes Fortes Fortes Fortes Faibles, risque de renforcement à 

l’avenir/rejets aqueux

Interdiction programmée Oui, en France en cas de voisinage 
immédiat Non Non Non Non Non

 Dangers environnementaux, classification

COV OUI OUI OUI OUI OUI S.O.

Limite directive COV 20g/kg de vêtements traités 20g/kg de vêtements traités 20g/kg de vêtements traités 20g/kg de vêtements traités 20g/kg de vêtements traités S.O.

Respect seuil 20g/kg Sans difficulté Sans difficulté Sans difficulté Sans difficulté Sans difficulté S.O.

Seuil qualité air intérieur 
voisinage 250 µg/m3 OMS repris par 

HCSP S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.

Respect seuil 250 µg/m3 Difficile S.O. S.O. S.O. S.O. S.O.

Impactant couche 
d’ozone

Identifié comme impactant, mais 
potentiel de destruction très 
faible par rapport aux fluides 

frogorifiques tels que les HFC, par 
exemple.

S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 

Environnement
Toxique pour les organismes 
aquatiques, effets néfastes à 

long  terme

Peut entraîner des effets néfastes à 
long terme (suggestion classement 

ANSES)

Peut entraîner des effets néfastes à 
long terme (suggestion classement 

ANSES) & considéré comme vPvB 
(très presistant et très bioaccu-

mulable) 

Nocif pour les organismes aqua-
tiques, effets néfastes à long  terme 

(proposition classement REACH)
S.O. 

Ecotoxicité des rejets liée aux 
produits utilisés, eaux usées (DCO, 

DBO5,…)

  Dangers sanitaires, sécurité, classification 

Cancérogénicité

CMR 2 (CLP-SGH) ; CMR 3 (UE) 
Susceptible de provoquer le cancer 
(CLP-SGH) ; Cancérogène suspecté, 
preuves insuffisantes (UE - phrase 
de risque R40)

Etudes suggérées par ANSES en 
fonction de la teneur des solvants 
hydrocarbures en aromatiques et 

aromatiques  polycycliques.

Suspicion en raison d’études 
positives sur le rat (US-EPA) Pas d’éléments sur ce sujet Pas d’éléments sur ce sujet S.O.

Autres Affection du système nerveux 
central

Peut-être mortel en cas d’ingestion 
(proposition clt REACH)

Susceptible de nuire à la fertilité en 
raison de traces de D4, repro-
toxique (suggestion ANSES).

Provoque une irritation cutanée 
(Proposition classement REACH)

Provoque une sévère irritation 
des yeux (Proposition classement 
REACH)

Pas d’éléments sur les produits 
utilisés (détergents, aprêts)

Information à considérer 
en tenant compte des 

conditions d’exposition

Effets rénaux
Provoque 
une irritation 
cutanée

Selon exposition S.O.

Effets hépathiques

Peut provoquer somnolence et 
vertige, selon exposition

(Suggestions ANSES)

Augmentation idientifiée du risque 
d’apparition de Troubles

Musculo-Squelettiques (TMS)
Selon CARSAT/CRAMIF

Irritant des voies respiratoires
Pénètre facilement dans les 
poumons
Troubles nerveux
Arythmie cardiaque
(aspects résultant d’études chez les 
rongeurs - cf. FT29 INRS)

Valeurs limites
d’exposition

VLEP8h :  20 
ppm
VLCT : 40 ppm
Maîtrisables

Officielle 100 à 200 ppm (recommandations 
fabricants)

10 ppm (recommandation 
fabricants) Néant Néant S.O.

Inflammabilité
P vapeur à 20°C = 1900 Pascal

volatil
Ininflammable

Pvapeur à 20°C = 40 à 50 Pascal, 
peu volatil

Pvapeur à 20°C = 15 Pascal, peu 
volatil

Pvapeur à 20°C = 15 Pascal, peu 
volatil

Pvapeur à 20°C = 15 Pascal, peu 
volatil S.O.

Point d’éclair 
> 60°C Classé combustible Point d’éclair 

=77,7°C Classé combustible Point d’éclair 
= 62°C Classé combustible Point d’éclair 

> 93°C Classé combustible
Séchoirs gaz éventuels / poussières 
textiles, fibrilles / flammes brûleurs 
ou chaleur

LIE = 6000 
ppm

(Limite inf. d’explo-
sivité) LIE = 7000 ppm LIE = 6300 ppm LIE = 17000 ppm S.O.
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JET EXPO 2013
Perchloréthylène : le grand absent …

La cinquième édition de JET EXPO, le Salon national de l’entretien des textiles qui s’est 
tenue du 11 au 14 octobre, était une édition originale à plusieurs titres. JET EXPO était 
tout d’abord associé au Congrès de l’URBH, Union des Responsables de Blanchisseries 
Hospitalières (cf. article page 26). Ce Congrès étant classiquement automnal, les 
organisateurs ont opté pour tenir JET EXPO au mois d’octobre plutôt qu’au mois de mars. 

Autre «originalité», le 
perchloréthylène, solvant 
le plus répandu dans la 

profession à l’échelon planétaire, était, 
pour la première fois dans l’histoire de 
la profession, le grand absent !
Conséquence de la réglementation qui 
touche la profession, en l’engageant 
très rapidement à la substitution. 
Le premier problème que les exploitants 
doivent résoudre aujourd’hui, est le 
suivant : quelle solution adopter ?
C’est bien la question qui animait ce 
Salon.
On comprend donc l’absence du 
perchloréthylène dont les exploitants 
sont si familiers, mais dont ils doivent 
se séparer. Les exposants ne se sont pas 
trompés et toutes les nouveautés ont 
suscité beaucoup d’intérêt.
Intérêt accentué par la pression 
que risque d’exercer la circulaire du 
16/08/2013 (cf. article page 17) comme 
celle qu’exercent de fait les aides 
financières, ne sachant pas aujourd’hui, 
si elles seront reconduites au-delà des 
périodes définies.

Les alternatives actuelles, 
comparativement à l’efficacité globale 
du perchloréthylène, laissent les 
exploitants sur leur faim… pouvoir 
nettoyant jugé plus faible, productivité 
insuffisante, qualité du résultat qui 
n’est pas au rendez-vous,  coûts, ...
Une opportunité aux yeux de certains 
fabricants et distributeurs pour se 
positionner sur ce marché.
A noter aussi la visite de Mme Nathalie 
KOSCIUSCO-MORIZET qui, invitée 

par les organisateurs du Salon, a 
redécouvert une profession aux 
composantes multiples, comme elle a 
pu le constater avec intérêt. 
Ici, sur le stand TGL, en compagnie 
de l’un des membres de l’équipe 
organisatrice.

 Les nouveautés
ARCACLEAN
Tout d’abord, citons ARCACLEAN, 
un solvant produit par la société au-
bagnaise ARCANE-INDUSTRIES, 
développé en partenariat avec ILSA, 
fabricant de machines de nettoyage 
à sec, et MACH ELECTRONIC, 
distributeur et installateur de maté-
riels.

ARCANE-INDUSTRIES revendique 
un solvant non toxique, non nocif, non 
irritant, un solvant non classé inflam-
mable, le point d’éclair étant de 84°C, 
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un pouvoir dégraissant élevé, avec un 
indice Kauri-Butanol de 78 et enfin, un 
solvant facilement biodégradable.

Toujours d’après ARCANE-INDUS-
TRIES, la compatibilité du solvant avec 
l’eau lui confère un champ d’action plus 
large quant aux salissures.
Le solvant est proposé en étant accom-
pagné d’une gamme de produits nom-
mée ARCACLEAN N.A.S qui com-
porte : 

- ARCACLEAN E : additif d’entretien 
du solvant de base;

- ARCABOOST R1 ET R2 : deux 
renforçateurs possibles, l’un étant un 
nettoyant, l’autre apportant des effets 
hygiéniques, adoucissants, antista-
tiques et anti-odeur;
- ARCASPOT : deux prédétachants et 
cinq détachants (en pré ou post-détachage); 

- ARCA-XTRA : imperméabilisant.

KTEx, by bARDAHL 
BARDAHL, la marque au drapeau à 
damier, célèbre fabricant de produits 
destinés notamment au monde de 
l’automobile et de la mécanique, 
lubrifiants, pâtes à joint, nettoyants 
spécifiques, … propose un produit 
nommé Ktex.

Ce procédé, mis au point en 
collaboration avec UNION, était 
présenté sur le stand ROMERA.

A partir d’une base hydrocarbure, ce 
produit offre un pouvoir nettoyant 
augmenté.

Il est prévu pour être mis en œuvre 
dans une machine de nettoyage à sec 
de type «hydrocarbure».

Ces deux nouveaux solvants livreront 
sans doute leurs secrets prochainement, 
y compris en ce qui concerne leur 
prix. En attendant, ils ont aiguisé la 
curiosité des visiteurs à la recherche de 
la meilleure solution possible.

Les autres solvants déjà connus, voire 
bien connus, hydrocarbures, D5 et 
Solvon K4 étaient bien sûr présents sur 
les stands.

 Le nettoyage à l'eau

Un succès fou sur le Salon. Cumul 
des aides possible (Agences de l’eau + 
Carsat + Ademe ou Agences de l’eau 
+ RSI + Ademe) et non application 
de l’arrêté du 5 décembre 2012 y sont 
pour quelque chose. Mais un autre 

phénomène contribuait à cet intérêt.
En effet, plusieurs mois avant le Salon, 
on a vu apparaître sur le marché un 
nouveau nom : Concord Textile. Deux 
personnes, canadiennes (père et fils), 
assurent la promotion de produits 
éponymes. 

D’après leurs indications, l’un des 
produits, introduit au lavage, a un 
effet gainant (gainage de la fibre, la 
fibre de laine en particulier) et permet 
de tout sécher, complétement et sans 
altération, la plupart des articles. 

Le froissage serait ainsi éliminé. 
Le nettoyage à l’eau deviendrait un 
procédé fiable à 100% (ou presque), 
facile à mettre en œuvre et très 
productif.

Le produit Concord textile en question 
doit imprégner la fibre de manière 
optimale. 

Dans la machine à laver, il est donc 
préférable de disposer d’un système de 
circulation du bain, ce qu’Electrolux 
notamment peut mettre en œuvre sur 
son système Lagoon. 

Mais, d’après Concord Textile, ce 
procédé peut être utilisé sur d’autres 
matériels, avec une modification à la clé. 

Machine au Solvon K4

Machine UNISEC, multi solvants
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La société revendique donc une 
simplicité d’utilisation, un séchage 
complet, une productivité inégalée, un 
nettoyage en profondeur, un temps de 
finition réduit, un rétablissement des 
couleurs et du toucher, une absence 
d’odeur et l’éco-responsabilité, tel 
qu’écrit sur le panneau qui meublait le 
Stand où Concord Textile exposait. 

Compte tenu de la communication 
faite par Concord Textile bien avant 
le Salon, d’autres exposants avaient 
préparé la réplique. C’était le cas sur le 
Sand ARIANE (Eberhardt Frères).

Le distributeur s’est lui aussi procuré 
un produit gainant mis en œuvre lors 
de nombreuses démonstrations pour 
montrer aux visiteurs que le séchage 
complet, suite à un nettoyage à l’eau, est 
possible, avec des revendications très 
proches de celle de son concurrent.

Pour Kreussler très présent sur le 
marché du pressing depuis de très 
nombreuses décennies, un tel produit 
figurait dans sa gamme depuis bien 
longtemps.
Mais l’on était plus nuancé que 
la concurrence sur la garantie de 
qualité que pouvaient apporter de tels 
produits. 

Si le produit Kreussler est bien connu, 
les deux premiers sont très nouveaux. 
Tellement que l’on ne sait rien à leur 
sujet et que rien n’est divulgué.

C’est bien compréhensible, 
mais les fiches techniques 
et les fiches de données de 
sécurité devront bien être 
fournies, prochainement, 
aux futurs clients intéressés.

En ce qui concerne les 
démonstrations en général, 
certaines étaient probantes, 
mais l’on a vu aussi des 
doublures très froissées, de 
nombreux vêtements ainsi 
traités dénués d’étiquetage 
de composition, certains 

vêtements dont l’aspect général était 
peu convaincant.

Et «le tout sécher complètement», 
même si c’est un réel argument, ne 
résout pas tous les problèmes qui 
peuvent se présenter : aspect général, 
retrait, tenue des coloris, tenue des 
triplures, grignage, dégraissage, … 

Cela étant, le nettoyage à l’eau reste 
une solution envisageable, notamment 
pour les cas où la mise en conformité 
de l’installation à l a  rég lement at ion 
spécifique à l’activité de nettoyage à 
sec est impossible à effectuer sur des 
points majeurs, soit techniquement, 
soit financièrement.

La CRAMIF, en son nom et au 
nom des CARSAT, avait aussi son 
Stand pour présenter le dispositif 
de financement AQUABONUS, 
spécifique au nettoyage à l’eau : 9.000€ 
HT de subvention, cumulables aux 
autres aides, mais imposant l’achat 
d’un chariot à fond mobile, l’achat 
ou la présence d’un mannequin 
dans l’entreprise et une formation à 
l’utilisation du procédé de nettoyage à 
l’eau sur la base d’un programme bien 
défini.

La justification du chariot et du 
mannequin réside dans l’objectif de 
limiter l’apparition de TMS, (troubles 

musculo-squelettiques).
Le chariot (400 à 700 € HT selon 
les informations recueillies) pour 
la manutention des charges entre 
laveuse et séchoir puis entre séchoir 
et matériels de finition, le mannequin 
pour faciliter la finition sur table ou 
limiter le temps consacré aux articles 
à ce poste.

Un mannequin, utilisé fréquemment, 
avec dépose d’un article et mise en 
place de l’article suivant toutes les deux 
à trois minutes, …Comment doit-on 
vraiment le considérer vis-à-vis des 
TMS ? A cette question, la CRAMIF 
répond en indiquant avoir besoin de 
recul…

Un mannequin à placer dans quel 
volume ? Son principe est basé 
sur l’usage de la vapeur, l’apport 
de calories… Attention donc aux 
conditions de travail et au choix du 
mannequin.

Un mannequin bon marché est-il un 
bon mannequin ?

Groupe chemises YAC

Le matériel de finition utilisé lors de démonstrations faite 
par Concord textile.
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Quoiqu’il en soit, le matériel de finition 
était bien présent sur le Salon.
Mannequins, toppers, combinés, 
tables à repasser, et aussi les groupes 
chemises avec les presses col-et-
poignets associés.
Dans ce domaine en particulier, un 
nouveau venu, directement de l’Empire 
du Soleil Levant et du nom de YAC, 
concurrençait notamment le matériel 
SANKOSHA, lui aussi présent sur le 
Salon. Un équipement d’apparence très 
soignée, au demeurant.

Mais à la question : quelle solution 
alternative adopter ?, la réponse n’est pas 
plus simple aujourd’hui qu’hier.
Le nombre de solutions possibles va 
d’ailleurs croissant, dont certaines, les 
dernières sorties, avec leurs propres 
mystères que les exploitants voudraient 
bien percer.
Ils n’apprécient guère de s’engager sans 
comprendre.
Aucune des solutions présentées 
n’est avantageuse par rapport au 
perchloréthylène, sur un plan 
purement «métier». Des avantages, il y 
en a.  Mais ils se situent principalement 
à la périphérie du travail lui-même : 
réglementation, exposition moindre, 
impacts moindres pour certains d’entre 
eux, …
Il faudra donc apprendre à travailler 
différemment. 

Le choix de chacun dépendra de 
critères économiques et commerciaux, 
des catégories de clients et articles 
afférents visés, de leurs exigences, 
de leurs habitudes, également d’une 
appréciation des conditions de travail 
que l’on veut aménager. 

Les subventions représentent 
assurément une aide précieuse face à 
l’emprunt ou en regard de trésoreries 
insuffisantes. Mais elles n’auront 
pas d’impact direct sur les coûts de 
production.
Les investissements réalisés à l’appui 

de ces aides devront être amortis en 
considérant la valeur réelle d’achat du 
matériel. 
Les subventions, sous la forme de 
quote-part virée au résultat, ne 
feront qu’augmenter ce dernier, 
comptablement. Seuls les frais 
financiers, qui seront réduits par 
le jeu des subventions (montant de 
l’emprunt moins élevé) impacteront 
favorablement le compte de charges, le 
cas échéant.

La situation française n’est pas à 
considérer uniquement comme 
une aubaine commerciale pour les 
fabricants et distributeurs (même si 
elle en est une, à court terme en tous 
cas) ou comme un vaste banc d’essais, 
mais plutôt et surtout comme une 
situation d’une gravité sans pareille, 
dans la période actuelle. 
Souhaitons qu’elle incite ces derniers 
à pratiquer des prix raisonnés et 
raisonnables, que ce soit pour les 
machines, les équipements divers ou 
les produits, aussi novateurs soient-ils 
aujourd’hui, avec surtout une vision à 
long terme.
C’est aussi leur intérêt.

 Conférences

JET EXPO 2013 était aussi le lieu de 
conférences sur des sujets divers, le 
thème prédominant étant bien sûr la 
substitution du perchloréthylène pour 
le secteur du nettoyage à sec.

Sur ce sujet particulier, quelques 
conférences ont été données à deux 
reprises, le dimanche 13 octobre et le 
lundi 14 octobre, afin de toucher un 
plus grand nombre de visiteurs :

- Concord Textile, avec
M. DAWUDIAN,
sur le nettoyage à l’eau
- Electrolux, avec
MM. PERRET et GUERIN

sur le même thème, sur la base de son 
système Lagoon;

- Le témoignage d’un exploitant situé 
à Asnières sur Seine, utilisateur du 
nettoyage à l'eau;

- Le CTTN, avec
M. Frédéric PAGEREY : 
les performances des solutions 
alternatives, les aspects sanitaires et 
environnementaux, ainsi que la 
sécurité;

- La FFPB, avec
M. Pierre LETOURNEUR :
comprendre les implications de l’arrêté 
du 5 décembre 2012;

- 5 à SEC, avec
Mme Patricia VERMESSE :
la vision de 5 à Sec, dans le cadre de la 
substitution;

- La cellule d’animation FFPB, avec 
Mme Mélanie LEGALL :
dispositifs d’accompagnement et aides 
financières;

- La CRAMIF, avec M. Hervé 
SAGEOT : présentation du dispositif 
AQUABONUS. 

Mme Patricia VERMESSE,
Directrice générale de 5 à SEC



e.t.n. 257 • sept. octobre 2013• 24 •

Manifestations professionnelles Lieu Date
Expo Clean 2013 Moscou 13-15/11/2013

Clean Life Vision Osaka (Japon) 15-17/11/2013

Texcare Asia Shanghai 19-21/11/2013

Clean India Pulire Mumbai (Inde) 5-7/12/2013

The Nigeria Summit Lagos, (Nigeria) 24-25/03/2014

Expo Laundry 2014 Jakarta, (Indonesie) 27-29/03/2014

LCT Cleanex Show Ascot, (Royaume Uni) 27-28/04/2014

Expo Detergo International Milan 3-6/10/2014

 Calendrier des prochaines manifestations professionnelles

Parcours d’Excellence :
remise des titres

JET EXPO 2013 fut une belle occasion pour remettre aux récipiendaires leur Titres d’Excellence. 

De jolis encartés remis à chacun des 
9 stagiaires pour avoir suivi 
les 8 modules de formation 

de ce parcours, au quatrième trimestre 
2012 et au premier semestre 2013.

Partant d’une évidence, à savoir qu’exploiter 
un pressing est un métier d’expert, ce qui 
est encore plus vrai aujourd’hui, le CTTN 
a mis en place, sous l’impulsion d’Anne 
DOURLOT (alors Présidente du CTTN) un 
parcours de formation en 8 modules d’une 
journée, destiné à des exploitants confir-
més. 

Ces modules traitent de sujets tels que les 
nouveaux solvants, le nettoyage à l’eau, les 
textiles et leur diversité, la manière de les 

réceptionner, la gestion, la prévention 
des risques, le marketing, les nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication.

En présence de M. Pierre 
LETOURNEUR, Président de la 
FFPB, en compagnie de M. Michel 
FOURNIER, responsable adjoint du 
Département Formation-Conseil du 
CTTN, M. Frédéric PAGEREY a remis 
les Titres d’Excellence, en les félicitant 

tour à tour, à Mmes Marie-Hélène BOSCO, 
Nathalie DENIS, Gisèle GUINET, Sandrine 
FICINI, Magli FROSINI, Patricia SOLEIL 
et à Mrs Benjamin ALLARY, Fabrice BOS-
CO et Pascal GOUJON.

M. Benjamin ALLARY, qui figure parmi les 
titulaires, a été élu depuis peu Président du 
CFET PACA.

Il succède ainsi à Mme Anne DOULOT. 
Nous n’avons pas manqué de le féliciter 
pour ce nouveau mandat.

 Pour fêter dignement cet évènement, une 
coupe de champagne était offerte à chacun 
par le CTTN sur son Stand. 

Renseignement
et inscription : 
formation@cttn-iren.fr
tél : 04 78 33 08 61
fax : 04 78 43 34 12

Source : CINET
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Conférence internationale du 
CINET – JET EXPO 2013

Le CINET, Comité International de l’Entretien des Textiles basé aux Pays-Bas organisait, à l’occasion de 
JET EXPO, une conférence internationale sur les bonnes pratiques et sur la situation de la profession 
dans les divers pays représentés. Introduite par M. Dirk VANMEIRHAEGHE, Président du CINET et 
exploitant en Belgique (ex-Président de la FBT, fédération belge) et M. Pierre LETOURNEUR, Président 
de la FFPB et exploitant français, cette conférence dont les interventions étaient traduites simultanément 
en français, anglais et chinois, rassemblait de nombreux auditeurs de tous pays. 

Ils sont venus écouter (dans l’ordre 
des interventions) :
− M. Frédéric PAGEREY, directeur géné-
ral du CTTN, sur les bonnes pratiques en 
nettoyage à sec ;
− M. Piet OTTE, chercheur et responsable 
de projets à l’Institut hollandais pour la 
protection de la santé et de l’environnement 
(RIVM), concernant l’approche hollandaise 
des risques d’exposition au perchloréthy-
lène (PCE) dans le voisinage des pressings ;
− M. Timme LUCASSEN, responsable 
de projet au TKT (institut technologique 
hollandais de l’entretien des textiles) et M. 
Peter WENNEKES, délégué général du 
CINET, sur le développement des bonnes 
pratiques pour l’utilisation du PCE en net-
toyage à sec ;
− M. Tobias BERTRAM, chargé d’affaires 
chez DOW-Safechem en Allemagne, sur 
les bonnes pratiques en matière logistique 
que permettent le système Safetainer : ma-
nutention du PCE et des résidus de distil-
lation ;
− M. Niels Ole MIKKELSEN, de la 
édération professionnelle danoise, qui a fait 
part de la situation de la profession au Da-
nemark ;

− M. Jon MEIJER, “Director of 
Membership” au Drycleaning and Laundry 
Institute, Maryland, USA, qui a dépeint la 
profession dans son pays ;
− M. Pan WEI, secrétaire général de l’as-
sociation chinoise des blanchisseurs et 
nettoyeurs (CLA) pour donner les ca-
ractéristiques du secteur en Chine, qui 
emploie plus de 1 100 000 personnes (!) ; 
− Mme Irina ROMANOVA, Présidente de 
la commission « environnement et bonnes 
pratiques » de l’association des nettoyeurs 
et blanchisseurs de la Fédération de Russie ;
− M. Benoît JOURJON, de la DRIEE Ile de 
France, représentant le Ministère français 
de l’environnement, soulignant les prin-
cipaux points de la réglementation appli-
cable dans le secteur du nettoyage à sec en 
France ;
− M. Pierre LETOURNEUR, enfin, sur 
la situation de la profession en France, 
confrontée à ce nouveau contexte régle-
mentaire qui impose la substitution du 
PCE.

C’est ainsi que l’on a pu confirmer certains 
éléments, avec plus de clarté et de préci-
sions, à savoir qu’en effet, l’utilisation du 
PCE est contrainte dans tous les pays eu-
ropéens comme aux Etats-Unis, pour des 
motifs de protection de l’environnement et 
de la santé.

Elle l’est aussi déjà en Russie et en Chine, 
pour les mêmes raisons, avec des renforce-
ments prévisibles. Mais, à de rares excep-
tions près, comme Los Angeles et bientôt la 
Californie (en 2023), le PCE reste utilisable.
Pour rester aux Etats Unis, c’est le cas gé-
néral sauf à proximité de populations sen-
sibles (hôpitaux, maternités, maisons de 
repos, maisons de retraite, …).

Au Danemark, le PCE est toujours utilisable 
et est utilisé par 50% des exploitations. Les 
émissions de PCE dans le voisinage sont li-
mitées à 100 µg/m3. De même en Hollande, 
où 40% des exploitants utilisent le PCE en 
respectant une valeur limite dans le voisi-
nage fixée à 250 µg/m3.

Pour conclure cette conférence, M. Dirk 
VANMEIRHAEGHE, Président du CINET, 
et  M. Peter WENNEKES, délégué général, 
ont offert à M. Benoît JOURJON, représen-
tant le Ministère français de l’environne-
ment lors de cette conférence, le premier 
exemplaire d’un ouvrage confectionné par 
le CINET avec le concours de ses membres, 
appelé : The World of PTC: Safe & Sustai-
nable Processing in Professional Textile 
Care (le monde de l’entretien professionnel 
des textiles : des procédés sûrs et durables).

L’auditoire, comme M. JOURJON ont été 
impressionnés par cet ouvrage illustré 
comportant 350 pages, en quadrichro-
mie dont le CINET, comme la profession, 
peuvent être fiers.

Première de couverture de l’ouvrage
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Les journées d’études de l’URBH 
Les 10 et 11 octobre 2013 à PARIS

Encore une édition très réussie des Journées d’études de l’URBH. Cette année un 
jumelage entre deux évènements, le congrès de l’URBH 2013 et le salon JET EXPO 2013, 
a permis aux congressistes et aux fournisseurs de se rencontrer dans des conditions 
différentes des éditions précédentes.

En cette mi-octobre, les Res-
ponsables de Blanchisserie 
Hospitalières se sont réunis à 

la Cité Universitaire Internationale, 
Porte de Gentilly, lieu chargé de sym-
boles, puisque créée pour favoriser les 
échanges.

C’est en ce lieu qu’ont été données les 
conférences, après un accueil conjoint, 

et chaleureux, assuré par l’organisateur 
de JET-EXPO 2013, M. Joël RIOU, et 
Mme Laurence BRULE, Présidente de 
l’URBH et Responsable du GCS du 
Pays d’Aix.

La première journée était consacrée 
au thème de l’organisation de la blan-
chisserie. Tout d’abord les forces et 
faiblesses des différents systèmes de 

transport du linge 
ont été inventoriées. 
Puis le CTTN a pré-
senté les avantages 
et les inconvénients 
des différentes op-
tions possibles pour 
le traitement des 
articles, du début à 
la fin du circuit du 
linge. M. Fabrice 
RIMBAULT a évo-
qué les possibilités 

de trier les articles à leur arrivée à la 
blanchisserie (donc «au sale») ou après 
le lavage (donc «au propre»). Mme 
Sandra CONSTANT a ensuite sou-
ligné l’importance des paramètres à 
prendre en compte pour le choix des 
sources d’énergies, du lavage à haute 
température ou à basse température. 
Elle a poursuivi son intervention sur le 
thème de l’emballage du linge traité, en 
fin de circuit. 

Ce tour d’horizon a fait l’objet d’une 
conclusion illustrée par le retour d’ex-
périence de M. Dominique JOYEUX, 
Responsable de la blanchisserie du 
Centre Hospitalier de Niort. Celui-ci a 
exposé les bénéfices de la mise en place 
de vêtements de travail banalisés et 
des points de blocage rencontrés. En-
suite, M. MATHON, de l’université de 
Strasbourg, est venu exposer, non sans 
humour, sa vision de la logistique ap-
pliquée à la Blanchisserie et en détail-
lant le cas pratique de la blanchisserie 
d’Haguenau.

Après un déjeuner dans une salle de ré-
ception aussi somptueuse que comble, 
le cours des conférences a repris, avec 
des interventions pointues et variées : 
le marquage des vêtements,  les subs-
tances dangereuses, la sécurité. La 
présence de substances dangereuses 
dans les effluents de blanchisserie a 
fait l’objet d’un exposé effectué par  M. 
Thierry  BORGNE, Responsable de la 
blanchisserie du CHU de Grenoble.

Les substances dangereuses contenues 
dans le linge, notamment les hydro-
carbures, ont été passées au crible par L. Brulé au micro (SC)
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Flash blanchisserie

M. Jacques GIORGIO, Responsable de 
la Fonction Textile aux Hospices Civils 
de Lyon. Les deux intervenants sont 
arrivés à un avis commun sur les dis-
tinctions à faire entre les diverses ori-
gines des substances dangereuses : si 
certaines d’entre-elles peuvent prove-
nir du linge, leur présence sur le linge 
n’entraîne pas systématiquement leur 
apparition dans les eaux de rejet de la 
blanchisserie. 

Les sujets environnementaux qui, bien 
sûr, retiennent l’attention des blanchis-
seurs, ne portent  pas simplement sur 
les rejets mais se retrouvent également 
dans une vision plus globale de la blan-
chisserie. A cet égard, un projet de me-
sure des impacts environnementaux 
via un Bilan Carbone a été présenté.

Durant l’exposé suivant, s’est engagée 
une discussion intense. Il s’agissait de 
la présentation des projets PHARE 
(Performances Hospitalières pour des 
Achats Responsables) et plus particu-
lièrement  de l’opportunité d’utiliser 
des produits jetables en lieu et place de 
certains produits textiles. 

En revanche, le partenariat entre 
les fournisseurs ECOLAB  & 
CHRISTHEYNS, avec les responsables 
de blanchisserie est apparu essentiel 
pour la maîtrise de règles de sécurité 
mises en place vis à vis des interve-
nants extérieurs.

Un guide est maintenant à la disposi-

tion des adhérents de L’URBH, comme 
l’a expliqué M. SIMON, Responsable 
de la Blanchisserie du Centre Hospita-
lier du Mans.

Enfin, pour clôturer le très riche pro-
gramme de la première journée, un 

vent très frais a souf-
flé, grâce au respon-
sable de la Blanchis-
serie hospitalière de 
Montréal, Québec, 
M. MOREL, qui est 
venu expliquer le 
fonctionnement de 
son établissement, 

dont la caractéristique particulière est 
le linge ‘tout séché’, c'est-à-dire sans 
sécheuses-repasseuses, en utilisant 
uniquement les séchoirs-rotatifs ou 
séchoirs-démêloirs. Son intervention a 
été l’occasion de comparer non seule-
ment les pratiques, les articles textiles 
utilisés (drap housse et semi-housse), 
mais aussi les expressions et le vocabu-
laire utilisés en blanchisserie, des deux 
côtés de l’Atlantique 

Un dessinateur réagissait en direct aux 
exposés et discussions, contribuant 
ainsi au maintien d’une ambiance très 
sympathique. Outre ces agréables in-
terludes, le fil conducteur de cette pre-
mière journée a donc été de répondre 

le plus fidèlement possible aux besoins 
des utilisateurs, en répondant aux spé-
cifications liées à l’usage et en évitant 
les pièges de la « sur-qualité ». La ré-
ponse doit être étudiée au plus juste 
des besoins de chacune des blanchis-

series. Les discussions se sont poursui-
vies lors du dîner.

La seconde journée d’échange a eu lieu 
sur le lieu du salon JET-EXPO 2013, 
offrant ainsi aux congressistes la pos-
sibilité de visiter les stands des fournis-
seurs. Les exposés prévus ce jour-là ont 
permis de prolonger les discussions 
engagées la vieille sur les solutions de 
marquage du linge. Enfin, une table 
ronde a été organisée sur le thème des 
facteurs techniques, financiers et hu-
mains, à prendre en compte lors d’une 
création ou d’une rénovation de blan-
chisserie.

Ces deux journées très studieuses ont 
été clôturées par le dîner de Gala. Le 
Lido est l’établissement qui a été re-
tenu pour l’évènement. Le prochain 
rendez-vous est fixé en octobre 2014, 
à La Rochelle, avec la certitude que le 
programme comme l’organisation se-
ront également couronnés de succès, 
comme pour cette édition parisienne.
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Bloc notes du dirigeant

Les Indicateurs Economiques

smic (1er janvier 2013) Base horaire : 9,43 €
Salaire mensuel (base 35 h) : 1 430,25 €

Plafond de la Sécurité Sociale 3 086 €/mois
(à compter du 1er janvier 2013)

Variation 
mois N - 1

Variation 
sur 1 anmai juin juillet août sept.

Ensemble des ménages (hors tabac) - IPC
125,57 125,78 125,35 125,9 125,6 -0,23% 0,68%

Ensemble des ménages (tabac inclus)- IPC
127,31 127,52 127,14 127,73 127,43 -0,23% 0,88%

Nettoyage, réparation et location de vêtements - IPC*
114,72 114,62 114,79 114,81 114,82 0,00% 1,52%

Indice de Chiffre d’Affaires
Blanchisserie et teinturerie de détail - ICA**

103,4 106,1 105,6 - - -0,47% 2,12%

Indice du coût
de la construction

INSEE
Indice brut du 2e 

trimestre 2013
Variation pour révisions baux commerciaux sur

1 an 3 ans 9 ans

04/10/13 1637 -1,74% 8,41% 29,20%

 Téléprocédures pour la TVA
à compter du 1er octobre
Arrêté du 25 janvier 2013, JO du 30, p. 1810
Les redevables de la TVA soumis au régime réel doivent souscrire 
leur déclaration CA3 auprès du service des impôts où ils déposent 
leur déclaration de bénéfice ou de revenu.
A compter du 1er octobre 2013, si le chiffre d’affaires de l’exercice 
précédent excède 80.000€ HT, la déclaration doit être souscrite 
obligatoirement  par voie électronique (télédéclaration) et la TVA 
doit être acquittée, dans ce cas, par la même voie (télérèglement) 
(BOFiP-TVA-DECLA-30-60-40-18/01/2013).
Cette obligation s’applique déjà, quel que soit le montant de leur 
chiffre d’affaires, aux entreprises qui dépendent de la direction des 
grandes entreprises, ainsi qu’à celles soumises à l’IS.

La Revue Fiduciaire FH 3512 – 26/09/2013

 Pas de rupture des relations sans 
préavis écrit
Cass. com. 24 septembre 2013, n° 12-24538
Une société A, ayant pour activité la réalisation de travaux de 
sous-traitance textile, entretien des relations d’affaires avec une 
société B depuis 2004. Cette dernière est placée en 2008 en redres-
sement judiciaire. Reprochant à la société B d’avoir rompu brutale-
ment leur relation commerciale au début de l’année 2009, la société 
A et son administrateur judiciaire l’ont assignée en paiement de 
dommages et intérêts. Les juges lui donnent raison en reprochant à 
la société B de ne pas avoir fixé un préavis écrit de 6 mois.
RF 2013-1, § 355 La Revue Fiduciaire FH 3516 – 24/10/2013

 Comptabilité informatisée : maîtriser 
la nouvelle «cartographie» du contrôle fiscal
La tendance actuelle de l’administration fiscale est à l’intensifi-
cation du recours à l’utilisation des données informatiques dans 
le cadre des vérifications de comptabilité, via le recours à la 

procédure spécifique de Contrôle fiscal des comptabilités 
 informatisées («CFCI»).
De son côté, le législateur a suivi récemment le même mouvement, 
en rendant désormais obligatoire la présentation de la comptabilité 
sous forme dématérialisée à l’occasion d’une vérification de comp-
tabilité (loi de finances rectificative pour 2012, art. 14 et arrêté du 
29 juillet 2013).
Cette dématérialisation croissante des contrôles fiscaux entraîne 
nécessairement une évolution profonde des relations entre l’ad-
ministration fiscale et le contribuable. Ce dernier doit trouver de 
nouveaux repères dans un cadre procédural bien différend de celui 
qui existait jusqu’à présent et face à l’utilisation d’outils techniques 
plus performants du côté de l’administration fiscale.

La Revue Fiduciaire FH 3515 – 17/10/2013

 Contrat de génération : recruter un senior 
d’au moins 55 ans ouvre droit à l’aide
Rép.Priou n°22499 ; JO 17 septembre 2013, AN quest. p. 9759)
Hypothèses d’ouverture de l’aide. Les entreprises de moins e 300 
salariés ont droit à une aide financière lorsqu’elles embauchent un 
jeune de moins de 26 ans en CDI et que, en parallèle, elles s’en-
gagent à maintenir en emploi (c.trav.art.L5121-17) :
- un senior d’au moins 57 ans ;
- un senior d’au moins 55 ans au moment de son embauche ;
- ou un senior d’au moins 55 ans reconnu comme travailleur handicapé.

Aide à l’embauche des seniors. Le deuxième cas de figure étant su-
jet à interprétation, le ministère du Travail a précisé que l’aide était 
versée lorsque l’employeur recrutait un senior d’au moins 55 ans, 
pour constituer un binôme jeune-senior, dans le cadre du contrat 
de génération. Il y a ajouté que l’embauche du senior pouvait inter-
venir au maximum dans les 3 mois suivant le recrutement du jeune. 
RF 1041, § 6523

La Revue Fiduciaire FH 3512 – 26/09/2013

... social ... fiscal ... commercial ... social ... fiscal ... commercial ... social ... fiscal ... commercial ...

**Base 100 en 2010, source INSEE
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UNION NOVA, simplement géniale!
NOVA est un nouveau concept de nettoyage fondé sur une grande idée : 

deux systèmes de nettoyage à sec indépendants à l'intérieur de la même machine,
le premier pour les vêtements foncés, le deuxième pour les vêtements clairs et blancs

• NOVA offre une excellente compatibilité
avec une vaste gamme de vêtements
et d'accessoires destinés au nettoyage 
à sec

• Très simple à utiliser et nécéssitant 
un entretien minime

• Consommation très faible et très 
économique, grâce à la réduction des coûts 
d'électricité: seulement 3,9 kW pour 
une machine de 15 kg, zéro coût d’eau 
et zéro coût de vapeur.

• Compatibilité élevée avec l'environnement

• Vêtements plus souples et couleurs 
plus éclatantes

• Absence de charges électrostatiques 
pour faciliter la finition et rendre 
le repassage plus rapide

Le système NOVA est très simple à utiliser, avec d'excellents résultats 

de lavage tout en réduisant les coûts de production du pressing.

Le système NOVA est prévu SANS DISTILLATION 

et offre SIMPLICITÉ ET RAPIDITÉ EN REPASSAGE,  à des coûts très compétitifs.

Le système NOVA est ECO COMPATIBLE, conçu pour les nouveaux solvants, 

à faible impact sur l’environnement
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